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risation de communication de leur adresse personnelle aux associations
de parents d'élèves.

En cas de changement d'école, un certificat de radiation émanant de l'école
d'origine doit être présenté. En outre, le livret scolaire est remis aux
parents sauf si ceux-ci préfèrent laisser le soin au directeur d'école de
transmettre directement ce document à son collègue.

Le directeur d'école est responsable de la tenue du registre des élèves
inscrits. Il veille à l'exactitude et à l'actualisation des renseignements qui
figurent sur ce document.

2.FRÉQUENTATIONETOBLIGATIONSCOLAIRES

2.1. ECOLE MATERNELLE

L'inscription à l'école maternelle implique l'engagement, pour la famille,
d'une bonne fréquentation souhaitable pour le développement de la
personnalité de l'enfant et le préparant ainsi à recevoir la formation donnée
par l'école élémentaire. A défaut d'une fréquentation régulière, l'enfant
pourra être rayé de la liste des inscrits et rendu à sa famille par le directeur
de l'école qui aura, préalablement à sa décision, réuni l'équipe éducative
prévue à l'article 21 du décret no 90-788 du 6 septembre 1990.

2.2. ECOLE ÉLÉMENTAIRE

2.2.1. La fréquentation régulière de l'école élémentaire est obligatoire,
conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur.

2.2.2 Absence

Les absences sont consignées, chaque demi-journée, dans un registre
spécial tenu par le maître.

Toute absence est immédiatement signalée aux parents de l'élève, ou à la
personne à qui il est confié, qui doivent dans les quarante-huit heures en
faire connaître les motifs avec production, le cas échéant, d'un certificat
médical.

A la fin de chaque mois, la directrice ou le directeur d'école signale à
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Edu-
cation nationale, les élèves dont l'assiduité est irrégulière, c'est-à-dire
ayant manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins
quatre demi-journées dans le mois.

Toutefois, des autorisations d'absence peuvent être accordées par le
directeur, à la demande écrite des familles, pour répondre à des obliga-
tions de caractère exceptionnel.

2.3. DISPOSITIONS COMMUNES : HORAIRES ET AMÉNAGE-
MENT DU TEMPS SCOLAIRE

L'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Edu-
cation nationale, fixe les heures d'entrée et de sortie des écoles dans le
cadre du règlement type départemental, après consultation du conseil de
l'Education nationale institué dans le département et de la ou des
communes intéressées. La liste des écoles, avec indication, pour chacune
d'entre elles, des horaires arrêtés par l'inspecteur d'académie, est annexée
au règlement. Toute modification de ces horaires doit être précédée des
consultations précitées.

Deux catégories d'écoles figurent sur cette liste :

Celles dont les horaires sont conformes à la réglementation nationale ;

Celles qui dérogent aux règles nationales concernant l'organisation du
temps scolaire.

2.3.1. Horaires conformes à la réglementation nationale (semaines de 26
heures)

La durée hebdomadaire de la scolarité à l'école maternelle et à l'école
élémentaire est fixée par l'article premier de l'arrêté du 1er août
1990 (remplacé par l'arrêté du 22 février 1995, RLR 514-3) à vingt-six
heures. La réduction de la durée hebdomadaire de la scolarité de 27 à 26
heures résultant de cet arrêté doit être opérée avec souplesse.
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TEXTE : Circulaire no 91-124 du 6 juin 1991Circulaire no 91-124 du 6
juin 1991

modifiée par les circulaires nos 92-216 du 20 juillet 1992 et 94-190 du 29
juin 1994

(Education nationale : bureau DE 10)

Texte adressé aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départe-
mentaux de l'Education nationale s/c des recteurs.

Directives générales pour l'établissement du règlement type départemental
des écoles maternelles et élémentaires.

En application des dispositions de l'article 9 du décret no 90-788 du 6
septembre 1990, il vous appartient d'arrêter le règlement type des écoles
maternelles et élémentaires publiques pour votre département après avoir
consulté le conseil de l'Education nationale institué dans le département.

A cet effet, vous voudrez bien vous référer aux directives générales
énoncées ci-après.

1.ADMISSIONETINSCRIPTION

1.1. ADMISSION A L'ÉCOLE MATERNELLE

Les enfants dont l'état de santé et de maturation physiologique constaté par
le médecin de famille est compatible avec la vie collective en milieu scolaire
peuvent être admis dans une école maternelle ou dans une classe maternelle.
Cette admission est prononcée, dans la limite des places disponibles, au
profit des enfants âgés de deux ans au jour de la rentrée scolaire. Toutefois,
les enfants qui atteindront cet âge dans les semaines suivant la rentrée et
au plus tard au 31 décembre de l'année en cause pourront être admis, à
compter de la date de leur anniversaire, toujours dans la limite des places
disponibles.

L'inscription est enregistrée par le directeur de l'école sur présentation d'une
fiche d'état civil ou du livret de famille, d'un certificat du médecin de
famille, d'un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations
obligatoires pour son âge ou justifie d'une contre-indication et du certificat
d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école. Ce
dernier document indique, lorsque la commune dispose de plusieurs écoles,
celle que l'enfant fréquentera.

Il convient de rappeler qu'aucune discrimination ne peut être faite pour
l'admission dans les classes maternelles d'enfants étrangers, conformément
aux principes généraux du droit. La circulaire no 84-246 du 16 juillet 1984
relative aux modalités d'inscription des élèves étrangers dans l'enseignement
du premier et du second degré, publiée au Bulletin officiel no 30 du 26
juillet 1984, a donné toutes précisions utiles à ce sujet.

1.2. ADMISSION A L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

Doivent être présentés à l'école élémentaire, à la rentrée scolaire, les enfants
ayant six ans révolus au 31 décembre de l'année en cours.

Le directeur procède à l'admission à l'école élementaire sur présentation par
la famille d'une fiche d'état civil ou du livret de famille, du carnet de santé
attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou
justifie d'une contre-indication et du certificat médical d'aptitude prévu à
l'article premier du décret no 46-2698 du 26 novembre 1946 ainsi que du
certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend
l'école. Ce document indique, lorsque la commune dispose de plusieurs
écoles publiques, celle que l'enfant doit fréquenter.

L'instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes français et
étrangers à partir de six ans et aucune discrimination pour l'admission
d'enfants étrangers à l'école élémentaire ne peut être faite (cf. circulaire no
84-246 du 16 juillet 1984 citée au 1.1. ci-dessus).

1.3. DISPOSITIONS COMMUNES

Les modalités d'admission à l'école maternelle et élémentaire définies ci-
dessus ne sont applicables que lors de la première inscription dans l'école
concernée.

Lors de la première admission à l'école, les parents ou la personne à qui est
confié l'enfant doivent également présenter la déclaration relative à l'auto- Journal du premier degré URSDEN Aix-Marseille Mars2009 pg 2



Plusieurs formules sont envisageables. Ainsi, par exemple, les classes
peuvent se terminer une heure plus tôt un jour dans la semaine, une demi-
heure deux jours par semaine ou un quart d'heure quatre jours par
semaine. En aucun cas, la journée scolaire ne peut dépasser six heures.
Les décisions qui seront prises en la matière, sur proposition du conseil
d'école, doivent recueillir le plus large consensus de l'ensemble des
membres de la communauté éducative.

2.3.2. Dérogations aux règles nationales concernant l'organisation du
temps scolaire

Lorsque le conseil d'école souhaite adopter un aménagement du temps
scolaire qui déroge aux règles fixées par l'article premier de l'arrêté du
1er août 1990 (26 heures d'enseignement hebdomadaire), par l' arrêté du
12 mai 1972 (interruption des cours le mercredi) ou par l'arrêté ministériel
fixant le calendrier des vacances scolaires, le cas échéant adapté par le
recteur, il élabore un projet d'organisation du temps scolaire dans les
conditions définies par le décret no 91-383 du 22 avril 1991 et explicitées
par la circulaire no 91-099 du 24 avril 1991.

Ce projet doit être autorisé par l'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l'Education nationale, conformément aux
dispositions des textes précités.

2.3.3. Pouvoirs du maire

En application de l'article 27 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 et
dans les conditions fixées par la circulaire du 13 novembre 1985, le maire
peut modifier les heures d'entrée et de sortie fixées par l'inspecteur
d'académie pour prendre en compte des circonstances locales.

Cette décision ne peut avoir pour effet de modifier la durée de la semaine
scolaire ni l'équilibre des rythmes scolaires des élèves.

3.VIESCOLAIRE

3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

La vie des élèves et l'action des enseignants sont organisées de manière
à permettre d'atteindre les objectifs fixés à l'article premier du décret no
90-788 du 6 septembre 1990.

Le maître s'interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait
indifférence ou mépris à l'égard de l'élève ou de sa famille, ou qui serait
susceptible de blesser la sensibilité des enfants.

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s'interdire tout
comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la
personne du maître et au respect dû à leurs camarades ou aux familles
de ceux-ci.

3.2. RÉCOMPENSES ET SANCTIONS

Le règlement type départemental peut prévoir des mesures d'encourage-
ment au travail et des récompenses.

3.2.1. Ecole maternelle

L'école joue un rôle primordial dans la scolarisation de l'enfant : tout doit
être mis en oeuvre pour que son épanouissement y soit favorisé. C'est
pourquoi aucune sanction ne peut être infligée. Un enfant momentané-
ment difficile pourra, cependant, être isolé pendant le temps, très court,
nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie
du groupe. Il ne devra à aucun moment être laissé sans surveillance.

Toutefois, quand le comportement d'un enfant perturbe gravement et de
façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente
inadaptation au milieu scolaire, la situation de cet enfant doit être soumise
à l'examen de l'équipe éducative, prévue à l'article 21 du décret no 90-788
du 6 septembre 1990, à laquelle participeront le médecin chargé du
contrôle médical scolaire et/ou un membre du réseau d'aides spécialisées.

Une décision de retrait provisoire de l'école peut être prise par le
directeur, après un entretien avec les parents et en accord avec l'inspec-
teur de l'Education nationale.

Dans ce cas, des contacts fréquents doivent être maintenus entre les
parents et l'équipe pédagogique de façon à permettre dans les meilleurs
délais sa réinsertion dans le milieu scolaire.

3.2.2. Ecole élémentaire

Le maître ou l'équipe pédagogique de cycle doit obtenir de chaque élève un
travail à la mesure de ses capacités. En cas de travail insuffisant, après s'être
interrogé sur ses causes, le maître ou l'équipe pédagogique de cycle décidera
des mesures appropriées.

Tout châtiment corporel est strictement interdit.

Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition.

Les manquements au règlement intérieur de l'école, et, en particulier, toute
atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maîtres
peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la
connaissance des familles.

Il est permis d'isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance,
un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-
même ou pour les autres.

Dans le cas de difficultés particulièrement graves affectant le comportement
de l'élève dans son milieu scolaire, sa situation doit être soumise à l'examen
de l'équipe éducative, prévue à l'article 21 du décret no 90-788 du 6 septembre
1990.

Le médecin chargé du contrôle médical scolaire et/ou un membre du réseau
d'aides spécialisées devront obligatoirement participer à cette réunion.

S'il apparaît, après une période probatoire d'un mois, qu'aucune amélioration
n'a pu être apportée au comportement de l'enfant, une décision de changement
d'école pourra être prise par l'inspecteur de l'Education nationale, sur
proposition du directeur et après avis du conseil d'école. La famille doit être
consultée sur le choix de la nouvelle école. Elle peut faire appel de la décision
de transfert devant l'inspecteur d'académie, directeur des services départe-
mentaux de l'Education nationale.

4.USAGEDESLOCAUX - HYGIÈNEET SÉCURITÉ

4.1. UTILISATION DES LOCAUX - RESPONSABILITÉ

L'ensemble des locaux scolaires est confié au directeur, responsable de la
sécurité des personnes et des biens, sauf lorsqu'il est fait application des
dispositions de l'article 25 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 qui permet
au maire d'utiliser, sous sa responsabilité, après avis du conseil d'école, les
locaux scolaires pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne
sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue.

La maintenance de l'équipement des locaux scolaires, du matériel d'enseigne-
ment et des archives scolaires est assurée dans les conditions fixées par le
règlement intérieur de l'école.

4.2. HYGIÈNE

Le règlement intérieur de l'école établit les différentes mesures quotidiennes
destinées à répondre à ce besoin.

A l'école maternelle et à l'école élémentaire, le nettoyage des locaux est
quotidien et l'aération suffisante pour les maintenir en état de salubrité. Les
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le ma�tre par sa pr�sence et son action assume de fa�on permanente la
responsabilit� p�dagogique de l'organisation et de la mise en �uvre des
activit�s scolaires, le ma�tre sache constamment o� sont tous ses �l�ves, 

les intervenants ext�rieurs aient �t� r�guli�rement autoris�s ou agr��s
conform�ment aux dispositions des paragraphes 5.4.2 et 5.4.4 ci-
dessous, les intervenants ext�rieurs soient plac�s sous l'autorit� du
ma�tre.

5.4.2- Parents d'�l�ves

En cas de n�cessit� et pour l'encadrement des �l�ves au cours d'activit�s
scolaires se d�roulant � l'ext�rieur de l'�cole pendant le temps scolaire,
le directeur peut accepter ou solliciter la participation de parents
volontaires agissant � titre b�n�vole.

Il peut �galement, sur proposition du conseil des ma�tres de l'�cole,
autoriser des parents d'�l�ves � apporter au ma�tre une participation �
l'action �ducative. 

Il sera pr�cis� � chaque fois le nom du parent, l'objet, la date, la dur�e
et le lieu de l'intervention sollicit�e.

5.4.3- Personnel communal

Le personnel sp�cialis� de statut communal accompagne au cours des
activit�s ext�rieures les �l�ves des classes maternelles ou sections
enfantines ou un groupe de ces �l�ves d�sign� par le directeur.

5.4.4- Autres participants

L'intervention de personnes apportant une contribution � l'�ducation dans
le cadre des activit�s obligatoires d'enseignement est soumise � l'autori-
sation du directeur d'�cole, apr�s avis du conseil des ma�tres de l'�cole.
Cette autorisation ne peut exc�der la dur�e de l'ann�e scolaire.

L'inspecteur de l'�ducation nationale doit �tre inform� en temps utile de
ces d�cisions. Pour que des personnes appartenant � une association
puissent �tre autoris�es par le directeur � intervenir r�guli�rement
pendant le temps scolaire, cette association doit avoir �t� pr�alablement
habilit�e par le recteur conform�ment aux dispositions du d�cret n� 90-
620 du 13 juillet 1990 [abrog� par le d�cret n� 92-1200 du 6 novembre
1992]. 

Il est rappel�, par ailleurs, que l'agr�ment d'intervenants ext�rieurs
n'appartenant pas � une association habilit�e demeure de la comp�tence
de l'inspecteur d'acad�mie, directeur des services d�partementaux de
l'�ducation nationale, dans les domaines vis�s par la note de service n�
87-373 du 23 novembre 1987.

6 -CONCERTATIONENTRELESFAMILLESETLESENSEI-
GNANTS

Le conseil d'�cole exerce les fonctions pr�vues par le d�cret n� 90-788
du 6 septembre 1990.

Le r�glement de l'�cole peut fixer, en plus des dispositions r�glementai-
res, d'autres mesures propres � favoriser la liaison entre les parents et
les enseignants. Ainsi, les modalit�s d'information des parents ou
l'organisation de visites de l'�tablissement peuvent �tre pr�vues.

Le directeur r�unit les parents de l'�cole ou d'une seule classe, � chaque
rentr�e, et chaque fois qu'il le juge utile.

7-DISPOSITIONSFINALES

Le r�glement int�rieur des �coles maternelles et des �coles �l�mentaires
publiques est �tabli par le conseil d'�cole compte tenu des dispositions
du r�glement d�partemental. 

Il est approuv� ou modifi� chaque ann�e lors de la premi�re r�union du
conseil d'�cole.

Les circulaires n� 86-018 du 9 janvier 1986 et n� 86-312 du 20 octobre
1986 sont abrog�es.

Pour le ministre d'�tat et par d�l�gation : 

Le directeur des �coles, J. FERRIER

enfants sont, en outre, encourag�s par leur ma�tre � la pratique quotidienne
de l'ordre et de l'hygi�ne.

Dans les classes et sections maternelles, le personnel sp�cialis� de statut
communal est notamment charg� de l'assistance au personnel enseignant pour
les soins corporels � donner aux enfants.

4.3. S�CURIT�

Des exercices de s�curit� ont lieu suivant la r�glementation en vigueur. Les
consignes de s�curit� doivent �tre affich�es dans l'�cole. Le registre de
s�curit�, pr�vu � l'article R 123-51 du Code de la construction et de
l'habitation, est communiqu� au conseil d'�cole. Le directeur, de son propre
chef ou sur proposition du conseil d'�cole, peut saisir la commission locale
de s�curit�.

4.4. DISPOSITIONS PARTICULI�RES

Le r�glement int�rieur de l'�cole peut pr�voir une liste de mat�riels ou objets
dont l'introduction � l'�cole est prohib�e.

Seules peuvent �tre organis�es par l'�cole les collectes autoris�es au niveau
national par le ministre charg� de l'Education. Les souscriptions ou tombolas
peuvent �tre autoris�es par l'inspecteur de l'Education nationale sur proposi-
tion du directeur et apr�s avis du conseil d'�cole.

5.SURVEILLANCE

5.1. DISPOSITIONS G�N�RALES

La surveillance des �l�ves, durant les heures d'activit� scolaire, doit �tre
continue et leur s�curit� doit �tre constamment assur�e, en tenant compte de
l'�tat et de la distribution des locaux et du mat�riel scolaire et de la nature des
activit�s propos�es.

5.2. MODALIT�S PARTICULI�RES DE SURVEILLANCE 

L'accueil des �l�ves est assur� dix minutes avant l'entr�e en classe.

Le service de surveillance, � l'accueil et � la sortie des classes, ainsi que
pendant les r�cr�ations, est r�parti entre les ma�tres en conseil des ma�tres de
l'�cole. 

5.3. ACCUEIL ET REMISE DES �L�VES AUX FAMILLES

5.3.1.  Dispositions communes � l'�cole maternelle et � l'�cole �l�mentaire

Les enfants sont rendus � leur famille, � l'issue des classes du matin et de
l'apr�s-midi, sauf s'ils sont pris en charge, � la demande de la famille, par un
service de garde, de cantine ou de transport. 

5.3.2.  Dispositions particuli�res � l'�cole maternelle

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis, par les parents
ou les personnes qui les accompagnent, soit au service d'accueil, soit au
personnel enseignant charg� de la surveillance, conform�ment aux disposi-
tions du paragraphe 5.2. ci-dessus.

Ils sont repris, � la fin de chaque demi-journ�e, par les parents ou par toute
personne nomm�ment d�sign�e par eux par �crit et pr�sent�e par eux au
directeur. 

Les modalit�s pratiques d'accueil et de remise aux parents sont pr�vues par
le r�glement de l'�cole.

L'exclusion temporaire d'un enfant, pour une p�riode ne d�passant pas une
semaine, peut �tre prononc�e par le directeur, apr�s avis du conseil d'�cole,
en cas de n�gligence r�p�t�e ou de mauvaise volont� �vidente des parents
pour reprendre leur enfant � la sortie de chaque classe, aux heures fix�es par
le r�glement int�rieur.

5.4 - Participation de personnes �trang�res � l'enseignement 

5.4.1- R�le du ma�tre

Certaines formes d'organisation p�dagogique n�cessitent la r�partition des
�l�ves en plusieurs groupes rendant impossible une surveillance unique.

Dans ces conditions, le ma�tre, tout en prenant en charge l'un des groupes ou
en assurant la coordination de l'ensemble du dispositif, se trouve d�charg� de
la surveillance des groupes confi�s � des intervenants ext�rieurs (animateurs,
moniteurs d'activit�s physiques et sportives, parents d'�l�ves, etc.), sous
r�serve que : 
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D�p�ches de l'Education du Mardi 10 mars
2009 

Service d'accueil minimum: le maire de Cognac sollicite les
élus de l'opposition

Le maire PS de Cognac (Charente) Michel Gourinchas a
proposé que des conseillers municipaux de l'opposition
assurent le service minimum d'accueil des écoliers lors de la
journée d'action nationale du 19 mars, a-t-il indiqué mardi à
un correspondant de l'AFP.

"Comme je ne souhaite pas que les contribuables cognaçais
soient pénalisés, j'ai adressé une liste de 21 noms à
l'Inspection académique, et au tribunal administratif pour
qu'il voie que j'applique la loi", a expliqué le maire.

"La liste reprend un certain nombre de personnes connues
pour être de fervents partisans du service minimum
d'éducation, dont les leaders de l'UMP cognaçaise, ceux qui,
en conseil, m'ont expliqué que j'avais tort de ne pas respecter
la loi", a-t-il ajouté.
Le groupe d'opposition, constitué de sept membres (2 UMP,
3 divers droite et 2 Modem), a souligné ne pas avoir été
consulté mais a précisé qu'il acceptait "la charge d'assurer le
service d'accueil des enfants".
"Nous avons répondu favorablement à la réquisition du maire
de Cognac. J'ai déposé un jour de congé et la plupart de mes
collègues de l'opposition ont fait de même pour se rendre
disponibles", a précisé Noël Belliot, leader de l'opposition, en
évoquant le respect de la loi et le service aux familles.
M. Gourinchas a précisé qu'il entendait ainsi répondre à une
seconde saisine du tribunal administratif par le préfet de la
Charente.
La délibération du conseil municipal de Cognac défavorable
à l'application du service minimum avait été suspendue en
novembre. Pour avoir persisté dans son refus lors du
mouvement national du 29 janvier, la ville s'expose cette
fois, selon le maire, à une astreinte financière.

Manif aux flambeaux 17/03/2009
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Publié sur Rue89:
Instit à la retraite, je n'assurerai pas le service minimum le 19 mars
Un couple d'instit à la retraite a répondu à l'inspection d'académie
dont il dépend qu'il n'assurerait pas le service minimum, le 19 mars,
jour de grève dans la fonction publique. Alors que l'Education
nationale bat le rappel, comme le 29 janvier dernier, auprès de ses
retraités, nos deux riverains arguent non seulement de la faiblesse de
leur retraite après quinze ans à temps complet et cinq à mi-temps.
Mais aussi de leur solidarité avec le mouvement, précisant à Rue89
qu'ils se situent dans la mouvance Freinet. Ils nous ont autorisés à
reproduire leur réponse au rectorat.

±������²�������³�´��������µ¶������·��¸¹���� ¶º»
Communiqu� UNSEN

Loi SMA : inefficacit� totale !  

Communiqu� de presse (10/03/09) 

La s�ance de � n�gociation � du 9 mars, li�e � la gr�ve

interprofessionnelle du 19, n�a �t� qu�une redite des pr�c�den-

tes r�unions. Les revendications sont identiques et, de l�aveu

m�me du Directeur g�n�ral des ressources humaines, le

minist�re n�a rien � proposer. Le ministre en personne n�ayant

jamais �t� pr�sent montre le peu d�int�r�t qu�il porte au dialogue

social pr�ventif aux actions de gr�ve. Un tel d�bat, s�il permet

l�expression de nos revendications, nous prouve bien que nous

ne sommes pas entendus. Le minist�re assure vouloir donner

du sens � la loi mais pour la CGT Educ�Action son seul but est

de contraindre tr�s fortement le droit de gr�ve des personnels.

Cette loi est inefficace pour la pr�vention des conflits : toutes les

organisations syndicales ont d�ailleurs maintenu avec v�h�-

mence leur volont� de d�poser leur pr�avis de gr�ve. Concer-

nant le volet � accueil des enfants �, nous r�affirmons que cette

loi est inapplicable dans de nombreuses communes, oppose les

cat�gories de personnels et induit parfois la mise en place d�un

accueil de mauvaise qualit�. La CGT Educ�Action continue �

demander l�abrogation de cette loi.  

Montreuil le 10 mars 2009 

Manif du 19/03/2009
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Bref, sur le march� du travail,  les EVS sont moins performantes qu�il y a
3 ans: 

- parce qu�elles sont rest�es sans formation monnayable

- parce que le travail qu�elles effectuent depuis 3 ans ne donne pas droit �

une validation

- parce qu�elles n�ont pas acc�s aux concours internes

- parce qu�elles se sont form�es et sp�cialis�es seules pour un m�tier qui

n�existe pas ailleurs

Il faut savoir que l�Etat n�a pas recrut� n�importe qui, sur la
circonscription d�Arles, 25 % des EVS ont entre bac +3 et bac

+6,  si si c�est possible !!!!, 50% ont le bac, 25 % sont titulaires
d�un BEP, d�un CAP ou ont le niveau bac !!!!  Et toutes ont

une exp�rience professionnelle ant�rieure��.quel est le re-
tour � l�emploi envisag� pour elles ?

3b. Probl�me 2 : qui va assumer ces missions ?

- Les enfants en situation de handicap vont-ils �tre aid�s � la
prochaine rentr�e ??

- Les directeurs vont-ils devoir assumer les t�ches administra-

tives seuls ?

4. Le probl�me de la pr�carit� des contrats implique une

succession de personnes pour un m�me poste qui va �
l�encontre de la qualit� du travail :

- Un enfant en situation de handicap peut � collectionner � les

personnes, � raison d�un ou plusieurs par an et les demandes
sont � r�it�rer tous les ans alors que le handicap est lui p�renne

! Il doit s�adapter � plusieurs personnes, or cette adaptation
n�cessite parfois plusieurs mois pour �tre efficace et effective.

L��tat ne respecte pas l�enfant en situation de handicap et lui
rajoute des probl�mes en lui demandant de s�adapter � diverses

personnes , qui, en plus, doivent se former essentiellement
seules. 

- Les aides administratives doivent s�int�grer aux �quipes

p�dagogiques, s�adapter au travail administratif tr�s divers et
particulier des �coles, le renouvellement incessant de ces

personnels, du � la dur�e de leur contrat, oblige � la divulgation
constante d�informations qui va � l�encontre de la confidenti-

alit�, pourtant indispensable, des dossiers trait�s ! De plus, on
demande au directeur de jouer un r�le de formateur pour lequel

il n�a aucune qualification ni  temps d�gag� 

Qui aide-t-on ? Les ch�meurs, les enfants, les �coles ou les

politiques ?

Transmis par Hélène Nicolas

Mercredi 18 mars

Entrevue Pr�caires FSU CGT Educ�action avec le chef de cabinet du Sous-

Pr�fet Mme Moviso

1. Qu�est-ce qu�un EVS ?

A.Recrutement : l�Etat a cr�� il y a 3 ans, en 2006, deux m�tiers qui

n�existaient pas dans les �coles pour lesquels il a recrut� des personnels
avec des contrat pr�caires.

B. Ces deux nouveaux m�tiers sont : 

- secr�taire aupr�s du directeur d��cole ou 

- accompagnatrice d� �l�ve handicap�.

2. L�Etat a cr�� ces emplois pour r�pondre � des besoins :

- secr�taire aupr�s des directeurs car la gr�ve administrative perturbait le

fonctionnement de l�institution

- AVS parce que la loi sur le handicap de 2005 l�y obligeait

Or, les besoins sont toujours l�, qu�envisage l�Etat pour y r�pondre?

3 a. Probl�me 1 : le retour � l�emploi oui mais lequel ?

Ces emplois devaient permettre � des personnes sans emploi de se r�ins�rer

plus facilement . Or, en fin de contrat, au bout de trois ans, l�Etat n�a pas
rempli sa mission qui �tait pourtant pr�vue par les textes, il devait pr�voir

� dans le cadre du programme de r�insertion professionnelle - une formation
adapt�e � leur projet professionnel afin de pouvoir r�int�grer le priv� et �tre

comp�titifs sur le march� du travail �.
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Lieu: UL de Port de Bouc (9H-12H)

Matériel distribué: journaux mensuels du premier degré SDEN
CGT 13 (Novembre 2008 à Mars 2009), attestations de présence,
divers matériel de syndicalisation, "Ensemble"

Divers dérapages administratifs sont soulevés:

Base élève (St Rémy...) un contrôle sur les déclarations des
directeurs dans Base élèves est effectué par l'administration: lieu
de naissance soi disant erroné (flicage des sans papiers ?)

Clé OTP: l'identification du directeur tendrait à se généraliser vers
tous les enseignants (mais le dispositif n'est pas encore en ordre de
marche à ce jour)

Précaires: un groupe de travail CTPD a lieu le lendemain à l'IA

Sur Arles/St Martin de Crau une lutte est menée pour le maintien
des EVS.

Est soulevé notamment le problème des postes en Inspection de
l'Education Nationale (Le contrat actuel est particulièrement défa-
vorable: il est notamment limité à 6 mois). Une rencontre Snu
ipp/SdenCGT/EVS (3 enseignantes et deux EVS, préfet absent
remplacé par directrice de cabinet) a eu lieu en sous préfecture
ainsi que l'élaboration d'une pétition avec plus de 5500 signatures).
Il serait utile d'élargir à toute l'académie ces initiatives.

Le but: obtenir de véritables emplois pérennisés avec perspective
de carrière pour les personnels concernés.

D'ailleurs, dans le cas de la création des EPEP, il y aurait un besoin
de création d'emploi de secrétariat dans les écoles

Au sujet des AVS, il existe un réel espoir vu l'obligation pour l'état
de fournir une aide (loi handicap) mais il faut que les parents
insistent auprès de l'administration pour faire respecter leurs droits.

Malheureusement, parfois les EVS sont utilisés en dehors du cadre
légal (ex: remplacement d'atsem -aide-maternelle- , surveillance de
groupes d'enfants, etc )

Il y a une négligence de la part de l'administration de la réelle
souffrance des autres enfants et des enseignants confrontés aux
perturbations causées par les enfants handicapés non accompagnés
par une personne dédiée à son cas .

D'autre part, il n'y a eu aucune formation de ces personnels malgré
la prévision de cette formation dans le cadre du budget du
dispositif.

Des rendez vous ont été pris avec le maire d'Arles et le président
de la région pour poursuivre l'action.

Mouvement: des informations ont été données sur le déroulement
en 2009 (dépôt des demandes jusqu'au 11 avril mais déjà du retard
de la part de l'administration pour publier les postes et ouvrir le
site). Le problème de la parution des postes limitée aux postes sûrs
d'être vacants (retraitables, mise en disponibilité, création de
postes...) et celui de la considération de tous les autres postes
comme susceptibles d'être vacants ont été soulevés. Le changement
de barème -abandon de l'ancienneté au profit de la prise en compte
unique de l'échelon, des bonifications pour stabilité/situation fami-
liale- et la nomination à titre définitif des " néo titulaires " sont les
principales nouveautés de l'année discutées ce jour.

Service Minimum d'Accueil: Il s'avère impossible à organiser,
faute de personnel dans les mairies suffisant pour assurer la
garderie des enfants, sans parler de l'opposition des municipalités
et de leurs personnels au dispositif.

Zil: Suite aux diverses pertes d'indemnités, le poste devient de
moins en moins attractif, donc, on trouve de nouveau des
enseignants débutants et donc moins de personnels expérimentés.

Listes complémentaires: il y eu un retour en arrière sur l'arrêt de
l'ouverture mais cela reste très insuffisant.

Les brigades de formation sont maintenues pour l'année prochaine
mais jusqu'à quand ?

Les stages des directeurs Base Elève seraient sur leur temps de
décharge l'an prochain: ils n'auraient donc plus de temps pour
assurer le travail de bureau.

Rased: les personnels ont été informés (certains ne sont pas très
contents de la tournure des évènements)

RESF: les expulsions sans cohérence continuent (fils ou mari de
personne en situation régulière expulsé sans raison: il s'agit de faire
du chiffre avant tout).

Evaluations: ont été souligné l'incohérence, la difficulté de cer-
tains item, le surcroît de travail pour les enseignants, pour quelle
utilité?

Prochaine RIS: 6 mai 2009

Jacques Candas
< "La Marseillaise" 18/03/09
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Je souhaite :

• prendre contact

• me syndiquer

Nom (Mme, Melle, M.)............................................................................................................

Prénom .....................................................................................................................................

Adresse personnelle .................................................................................................................

...................................................................................................................................................

Code postal Ville................................................................................... .... .... .... .... .... .... ....

Tél. e-mail ................................ .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... . .. .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Corps ........................................................................................... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Ecole ...................................................................... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ...

Code postal......................................Ville....................................................................................

Sden-Cgt 13, Bourse Benoît Frachon, 23 bd Nedelec,

13003 Marseille - Tél. : 04.91.62.74.30

Pour plus d'information

Site Sden-CGT13: http://cgteducaix.ouvaton.org/:

Nous contacter: sdencgt13@wanadoo.fr

ursden.aixmlle@wanadoo.fr

� 04 91 62 74 30

premierdegré: djpcandas@aol.com
� 04 42 40 09 29 ; 06 32 77 65 74

Le SDEN sur Gardanne :

AlineFabre :��06.62.78.99.13

NatachaBérard :��06.11.03.01.65

Le SDEN sur Arles :

HélèneNicolas:��06.14.79.20.42

N'hésitez pas à nous envoyer des informations,
articles sur le premier degré

Photos:
Mathieu Do Duc

Joël Galiay
Philippe Lyonnet
UD CGT 13

"La Marseillaise"
"La Provence"

Permanences à l'IUFM :

BOURSE DU TRAVAIL CGT Aix-Provence
04 42 23 29 76 : tous les mardis de 17h à 19h

SITE CANEBIERE : tous les mardis de 11h30 à 13h00

SITE AIX : les mercredis de 11h45 à 13h30

les jeudis de 12h30 à 14h00

Contacts :

Emmanuel Arvois: manu-deux@wanadoo.fr

Jacques Candas: djpcandas@aol.com (premier degré)

Joël Galiay: joel.galiay@wanadoo.fr

Christian Zariquiegui: Christianzariquiegui@wanadoo.fr

Réunions d'information syndicale (ouvertes aux PE et
instituteurs des Bouches du Rhône):
Mercredi 01/04/09 à l'école G. Brassens Gardanne (9-12h)
Mercredi 15/04/09 à Marseille bourse B. Frachon (9-12h)

Mercredi 06/05/09 à Port de Bouc (UL) (9-12h)
Stage syndical sur les troubles "dys":
Vendredi 29/05/09 au lycée Eiffel Aubagne
(consulter le site: http://cgteducaix.ouvaton.org/)

Joël Galiay

Manif
29/01/09
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